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laisse de basse mer sur ces fonds peut et re prise comme ligne 
de base pour mesurer la largeur de la mer territoriale.

2. Dans les cas oü les hauts-fonds decouvrants se trouvent 
totalement ä une distance du continent ou d’une ile superieure 
ä la largeur de la mer territoriale, ils n’ont pas de mer ter
ritoriale propre.

Article 12
1. Lorsque les cotes de deux Etats se font face ou sont limi- 

trophes, aucun de ces Etats n’est en droit, ä defaut d’accord 
contraire entre eux, d’etendre sa mer territoriale au-delä de 
la ligne mediane dont tous les points sont equidistants des 
points les plus proches des lignes de base ä partir desquelles 
est mesurce la largeur de la mer territoriale de chacun des 
deux Etats. Les dispositions du present paragraphe ne s’appli- 
quent cependant pas dans le cas oü, ä raison de titres histori- 
ques ou d’autres circonstances speciales, il est necessaire de 
delimiter la mer territoriale des deux Etats autrement qu’il 
n’est prevu dans ses dispositions.

2. La ligne de demarcation entre les mers territoriales de 
deux Etats dont les cötes se font face ou sont limitrophes est 
tracee sur les cartes marines ä grande echelle reconnues offi- 
ciellement par les Etats riverains.

Article 13
Si un fleuve se jette dans la mer sans former d’estuaire, la 

ligne de base est une ligne droite tracee ä travers l’embou- 
chure du fleuve entre les points limites de la maree basse 
sur les rives.

SECTION III. - DROIT DE PASSAGE 
INOFFENSIF

SOUS-SECTION A. - REGLES APPLICABLES 
А TOUS LES NAVIRES

Article 14
1. Sous reserve des dispositions des presents articles, les 

navires de tous les Etats, riverains ou non de la mer, jouissent 
du droit de passage inoffensif dans la mer territoriale.

2. Le passage est le fait de naviguer dans la mer territo
riale, soit pour la traverser sans entrer dans les eaux inte- 
rieures, soit pour se rendre dans les eaux interieures, soit 
pour prendre le large en venant des eaux interieures.

3. Le passage comprend le droit de stoppage et de mouillage, 
mais seulement dans la mesure oü l’arret ou le mouillage cons
tituent des incidents ordinaires de navigation ou s’imposent 
au navire en etat de reläche forcee ou de detresse.

4. Le passage est inoffensif tant qu’il ne porte pas atteinte 
ä la paix, au bon ordre ou ä la securite de l’Etat riverain. Ce 
passage doit s’effectuer en conformite des presents articles et 
des autres regies du droit international.

5. Le passage des bateaux de peche etrangers n’est pas con- 
sidere comme inoffensif si ces bateaux ne se conferment pas 
aux lois et reglements que l’Etat riverain peut edicter et pu- 
blier en vue de leur interdire la peche dans la mer territo
riale.

6. Les navires sous-marins sont tenus de passer en surface 
et d’arborer leur pavilion.

Article 15
1. L’Etat riverain ne doit pas entraver le passage inoffensif 

dans la mer territoriale.
2. L’Etat riverain est tenu de faire connaitre de fagon ap- 

ргоргіёе tous les dangers dont il а connaissance, qui menacent 
la navigation dans sa mer territoriale.

Article 16
1. L’Etat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les 

mesures necessaires pour empecher tout passage qui n’est pas 
inoffensif.

2. En ce qui concerne les navires qui se rendent dans les 
eaux interieures, l’Etat riverain а egalement le droit de

prendre les mesures necessaires pour prevenir toute violation 
des conditions auxquelles est subordonnee l'admission de ces 
navires dans lesdites eaux.

3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 4, l’Etat rive
rain peut, sans etablir de discrimination entre les navires 
etrangers, suspendre temporairement, dans des zones deter- 
minees de sa mer territoriale, Texercice du droit de passage 
inoffensif de navires etrangers si cette suspension est indis
pensable pour la protection de sa securite. La suspension ne 
prendra effet qu’apres avoir ete düment publiee.

4. Le passage inoffensif des navires etrangers ne peut etre 
suspendu dans les detroits qui, mettant en communication une 
Partie de la haute mer avec une autre partie de la haute mer 
ou avec la mer territoriale d’un Etat etranger, servent ä la 
navigation internationale.

Article 17
Les navires etrangers qui exercent le droit de passage in

offensif doivent se conformer aux lois et reglements edictes par 
l’Etat riverain en conformite avec les presents articles et les 
autres regies du droit international et, en particulier, aux 
lois et reglements concemant les transports et la navigation.

SOUS-SECTION B. - REGLES APPLICABLES 
AUX NAVIRES DE COMMERCE

Article 18
1. Il ne peut etre percu de taxes sur les navires etrangers ä 

raison de leur simple passage dans la mer territoriale.
2. Des taxes ne peuvent etre pergues sur un navire etranger 

passant dans la mer territoriale qu’en remuneration de services 
determines rendus ä ce navire. Ces taxes sont percues sans dis
crimination.

Article 19
1. La juridiction pönale de l’Etat riverain ne devrait pas etre 

exercee ä bord d’un navire etranger passant dans la mer terri
toriale, pour Tarrestation d’une personne ou Texecution d’actes 
d’instruction ä raison d’une infraction penale commise ä bord 
de ce navire lors du passage, sauf dans Tun ou l’autre des cas 
ci-apres:

a) Si les consequences de Tinfraction s’etendent ä l’Etat rive
rain;

b) Si l’infraction est de nature ä troubler la paix publique 
du pays ou»le bon ordre dans la mer territoriale;

c) Si Tassistance des autorites locales a etc demandee par le 
capitaine du navire ou par le consul de l’Etat dont le navire 
bat pavilion; ou

d) Si ces mesures sont necessaires pour la repression du 
trafic illicite des stupefiants.

2. Les dispositions ci-dessus ne portent pas atteinte au droit 
de l’Etat riverain de prendre toutes mesures autorisees par sa 
legislation en vue de proceder ä des arrestations ou ä des actes 
d’instruction ä bord d‘un navire etranger qui passe dans la mer 
territoriale en provenance des eaux interieures.

3. Dans les cas prevus aux paragraphes 1 et 2 du present ar
ticle, l’Etat riverain doit, si le capitaine le demande, aviser 
Tautorite consulaire de l’Etat du pavilion avant de prendre 
des mesures quelconques, et faciliter le contact entre cette 
autorite et l’equipage du navire. En eas de necessite urgente, 
cette notification peut etre faite pendant que les mesures sont 
en cours d’execution.

4. En examinant si Tarrestation doit etre faite, et de quelle 
fagon, Tautorite locale doit tenir compte des interets de la na
vigation.

5. L’Etat riverain ne peut prendre aucune mesure ä bord 
d’un navire etranger qui passe dans la mer territoriale, en vue 
de proceder ä une arrestation ou ä des actes d’instruction ä 
raison d’une infraction penale commise avant l’entree du 
navire dans lä mer territoriale, si le navire, en provenance 
d’un port etranger, ne fait que passer dans la mer territoriale, 
sans entrer dans les eaux interieures.


